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1. Introduction

Du 25 Mai au 8 Octobre 2010, j’ai effectué un stage au sein de l’entreprise responsable de la distribution du réseau gazier français, Gaz Réseau Distribution France (GrDF), la toute récente filiale de l’entreprise historiquement liée au gaz en France : Gaz de France (GDF).
Toutefois, toute la stratégie de cette entreprise est basée sur sa volonté de se fonder une identité distincte de celle de GDF. Cette volonté est un signe de neutralité de l’entreprise vis-à-vis de tous ses utilisateurs et son personnel : jamais n’est mentionné l’appartenance au groupe GDF ou GDF SUEZ.
Mais, malgré cette volonté marquée de distinguer clairement les activités de cette nouvelle filiale de distribution, GrDF évite aux utilisateurs du réseau de perdre leurs repères dans un monde de plus en plus complexe. Dans l’intérêt des consommateurs et des collectivités locales, il s’agit en effet d’installer graduellement l’image de cette filiale indépendante.
Dès lors, au cours de ce stage, dans l’une des agences d’exploitation gaz de l’entreprise GrDF, j’ai pu m’intéresser aux diverses interventions effectuées sur le réseau par les agents de l’agence du Blanc Mesnil et optimiser mes connaissances techniques sur ce nouveau domaine, avant de pouvoir commencer à rentrer dans le vif du stage : les PDA et la formation de ceux-ci aux agents.
Mais plus largement, ce stage a été l’opportunité pour moi d’enrichir mes compétences sur l’ensemble du réseau gazier, en appréhendant l’ensemble de ses prestations. J’ai ainsi pu percevoir comment une entreprise dans un secteur nouvellement concurrentiel, est aujourd’hui garante du service public, en termes de distribution de gaz, découvrir le système d’organisation d’une telle entreprise et le fonctionnement d’une agence d’exploitation.

L’élaboration de ce rapport de stage a pour principale source les différents enseignements tirés de la pratique journalière des tâches auxquelles j’ai été affecté. Toute la cohérence que j’ai voulu donner à ce rapport provient incontestablement des nombreux entretiens que j’ai pu avoir avec les employés des différents services de l’agence d’exploitation.
En vue de rendre compte de manière fidèle et analytique des 20 semaines passées au sein de l’entreprise GrDF, il apparaît logique de présenter à titre préalable l’environnement économique et politique du stage, à savoir le secteur du gaz dans son ensemble, puis d’envisager le cadre du stage, avec l’entreprise GrDF, tant d’un point de vue historique qu’organisationnel 

Enfin, il sera précisé les différentes missions et tâches que j’ai pu effectuer, notamment au sein de l’agence d’exploitation gaz du Blanc Mesnil, et les nombreux apports que j’ai pu en tirer.
2. Présentation de l’entreprise
2.1. De l’avènement de l’industrie du gaz à sa nécessaire évolution
2.1.1. Origine et diffusion d’une technologie nouvelle

Donner un point de départ indiscutable à l’industrie gazière en Europe et dans le monde, ne va pas de soi, malgré une datation bien établie des premiers essais décisifs à la fin du XVIIIème siècle. L’histoire retient en général les réalisations de l’écossais William Murdoch et les brevets d’un français, ingénieur des Ponts et Chaussées, Philippe Lebon. L’un et l’autre faisant aboutir leurs recherches dans les mêmes années, selon des itinéraires différents.

Mais il serait exagéré de marquer la naissance d’une industrie gazière avant la décennie 1820. C’est effectivement au cours des années 1820-1830 que de véritables usines productrices de gaz sont édifiées.

Le financement de ces premières sociétés résulte de larges et difficiles montages économiques. Cette dynamique est le prélude d’un essor généralisé de l’industrie gazière au milieu du XIXème siècle, favorisé par la rentabilité des capitaux placés.

Ainsi, de nombreux bouleversements ont été réalisés en peu de temps au sein de cette industrie, pour l’essentiel, sur les quarante dernières années du XXème siècle. 

La croissance de l’industrie gazière, qui en a résulté n’en est pas moins exceptionnelle, dans le cadre français et européen, avec une rupture technique bien réelle.

Aussi, si pendant longtemps, faute de demande et de moyens de transport, le gaz est resté plus une gêne qu’une ressource, les temps ont changé. 

La consommation de gaz dans le monde a ainsi connu une progression régulière depuis 1970, de l’ordre de 3%, jusqu’aux années 2000. Sa part de marché a connu la même croissance puisqu’elle est passée de 18% en 1980, à 23% en 1998. 

Dès lors, après le charbon et le pétrole, dont le règne s’essouffle, il ne serait pas faux d’évoquer l’entrée des pays industrialisés dans une ère gazière.

2.1.2. L’industrie gazière face à la construction européenne

S’il est un secteur où les changements furent, et restent encore aujourd’hui, extrêmement difficiles : c'est bien celui de l'énergie et du gaz en particulier.

En effet, dans le cadre du marché unique, les gouvernements d'Europe ont décidé d'ouvrir à la concurrence, leurs marchés nationaux. Le secteur gazier, tout comme l'ensemble des entreprises du secteur public, doivent donc s'adapter à cette réalité. 

Une réalité différente, avec l’avènement de nouvelles variables, qui engendre de nombreuses modifications à l’échelle nationale, à des bouleversements sans précédents dans ce secteur :

« L'Europe ne se fera pas en un jour, ni sans heurts. Son édification suivra le cheminement des esprits ». 



Robert SCHUMAN

Cette citation de Robert SCHUMAN, Ministre des Affaires étrangères français, à l'origine du plan donnant naissance à la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), laissait présager, déjà à l'époque, de la complexité gravitant autour de la création de l'Europe, mais également, on peut l’affirmer aujourd’hui en extrapolant ces propos, de la question du marché énergétique et plus particulièrement celle de l'ouverture à la concurrence du secteur gazier.
2.1.2.1 La politique énergétique de l’Europe

Malgré ce que l’on pourrait penser de primes abords, la Communauté Economique Européenne (CEE) ne s’est pas véritablement  dotée d’une politique énergétique initiale, si l’on excepte le cas important de la Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier (CECA), et le cas EURATOM qui s’est révélé être un traité qui n’a pas généré la coopération souhaitée. 

Mais, avec le premier choc pétrolier, la CEE a réfléchi à la sécurité des approvisionnements ainsi qu’à la nécessité de diversifier ses ressources énergétiques, en mettant l’accent sur le gaz et l’électricité d’origine nucléaire.

En fait, dans la plupart des pays, le premier choc pétrolier s’est plutôt traduit par un renforcement des politiques publiques et en particulier des sociétés qui prenaient en charge les intérêts gaziers.

En revanche, plus près de nous, dans la seconde moitié de la décennie 1980, avec la signature de l’Acte Unique Européen en 1987, l’Europe permet de renouer avec les racines libérales de la CEE.

En effet, dans l’industrie du gaz, il existait beaucoup de monopoles techniques naturels.

Aussi, avec les réticences des différents états et la complexité des questions à résoudre, le cheminement des directives européennes fut finalement lent.

2.1.2.2 La difficile construction d’un marché gazier libéralisé
La France, plutôt réticente aux positions de Bruxelles, essaya bien de résister à cette avancée inexorable de la libéralisation du marché gazier européen.

L’Assemblée Nationale adopta par exemple le 30 Novembre 1995, la résolution suivante :

« L’Assemblée Nationale rappelle que la séparation comptable entre les différentes activités de GDF serait inacceptable si elle aboutissait à mettre cette entreprise en position de faiblesse face à des producteurs étrangers souvent en situation de monopole. »




Assemblée Nationale Française
L’année 1997 fut le moment d’âpres débats avant que le Conseil des Ministres de l’Union n’adoptât en définitive, le 8 Décembre, un ensemble de dispositions concernant le gaz, en signant les Accords du Luxembourg.

L’idée était d’ouvrir progressivement les marchés en se donnant deux ans avant de commencer l’application, puisque les différents pays signataires devaient mettre à profit ce délai pour adapter leurs structures.

De plus, les situations étaient largement variables au sein de l’Union :

· Le Royaume-Uni a commencé le processus de libéralisation de son marché gazier dès 1986 avec une première loi gazière. La concurrence y est encouragée sur tous les segments de l’industrie. La directive est donc de facto, déjà transposée.
· Les Pays-Bas, pour anticiper le contenu de cet accord européen, se sont engagés dans une politique de libéralisation qui vise à préserver une gestion optimale de ce patrimoine national qu’est la ressource en gaz.
· L’Espagne en est au tout début du processus de libéralisation. La loi de transposition a été approuvée par le parlement en 1998, mais tout reste à faire avant que son marché gazier puisse être considéré comme effectivement libéralisé.
· En Allemagne, une première loi datant de 1998 supprime les obstacles légaux au développement de la concurrence.
Ainsi, un bon nombre de pays de l’Union, signataires, étaient au moins à 20% d’ouverture de leur marché gazier, ce qui correspondait à la phase 1. En France, au vu de l’organisation de son marché gazier, tout reste à faire. La France a défendu une position longtemps favorable au maintien de son service public, difficile à tenir à présent. Au-delà de certaines crispations, l’accélération des changements attendus par Bruxelles a contraint la France à suivre le mouvement, si elle ne voulait pas être sanctionné ou se trouver isolée. 

C’est toute la politique énergétique en France qui est en fait à repenser.

Ainsi, après une explication généralisée de l’avènement du gaz dans une construction européenne, il paraît important de se concentrer sur le modèle français.

2.1.3. Gaz de France au tournant du siècle : la fin du modèle français d’entreprise publique ?

Il est clair que la France, durant ces années, a présenté une politique de défense de ses entreprises publiques, souvent centrée d’ailleurs sur le cas d’Electricité De France (EDF).

La position de Gaz de France était encore plus fragile, dans la mesure où cette entreprise ne possédait qu’un monopole public d’importation, mais n’était plus, depuis les années 1960, ni productrice, ni seul transporteur, ni seul distributeur.

La fin du monopole d’importation pouvait ainsi signifier la disparition de l’entreprise publique.

Le modèle français d’entreprises nationalisées du secteur de l’énergie, formé par le transfert des actifs de la quasi-totalité des sociétés privées exerçant une activité de production, transport ou distribution de gaz combustible sur le territoire national, se retrouve alors largement remis en cause. Un modèle qui est essentiellement né après la Seconde Guerre Mondiale, quand la France se reconstruisait et se modernisait, avec la loi de nationalisation de l'électricité et du gaz du 8 avril 1946, avec à la clef, la création des Charbonnages de France, d’Electricité de France, de Gaz de France, et de par l’action continue des pouvoirs publics pour promouvoir le pétrole national.

La pression du marché, la nouvelle législation européenne et les évolutions socio-politiques sont allées dans le même sens. L’Etat français se retrouvant pris en tenaille, essentiellement par l’affirmation d’une autorité supra-nationale au niveau européen.

Les autorités de Bruxelles ont fait la promotion de la libre concurrence et du désengagement de l’Etat pour le plus grand bien, pensait-elle, du consommateur.

Plus rapidement qu’on ne le pensait, l’entreprise nationalisée qu’était GDF, a dû suivre, pour survivre, même si la France se révélait très réticente au changement.

Le 10 Août 2000, la « Directive gaz » ouvre le marché à une certaine concurrence, et des bouleversements s’annoncent, notamment par l’impact des directives européennes, qui vont conduire à une recomposition du secteur gazier français (et énergétique par la voie d’autre Directives européennes). Un certain nombre de spécificités françaises risque de disparaître.

Malgré tout, le service public du gaz a été réaffirmé en France ne serait-ce que par la loi du 29 Juillet 1998, qui donne accès à tous à l’énergie dans le cadre de la lutte contre l’exclusion :

« Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières du fait d’une situation de précarité, a droit à une aide de la collectivité pour accéder ou pour préserver son accès à une fourniture d’énergie. »

En définitive, les caractéristiques du service public sont à nouveau affirmées : l’égalité de traitement, la sécurité, la continuité du service avec un souci très actuel quant à l’aménagement du territoire.

Le défi lancé à GDF n’est donc pas simple, puisqu’il faut combiner le service public auquel les Français sont attachés, et son avenir fait de libéralisation, d’internationalisation et de totales remises en question, au risque de sacrifier la culture de la France.

2.2. Evolution de l’entreprise GDF

2.2.1. L’ouverture du capitale

L'agenda politique du gouvernement Raffarin fixé par le président Chirac élu en 2002 est d'ouvrir le capital de plusieurs grandes entreprises publiques à des intérêts privés. Les rumeurs puis l'annonce du Premier ministre Jean-Pierre Raffarin d'une modification des statuts d'EDF-GDF déclenchent d'importants mouvements de grèves et d'actions syndicales au sein de ce groupe.
La loi 2004-803 du 9 août 2004, transforme l'EPIC (Établissement public à caractère industriel et commercial) en société anonyme et autorise sa privatisation partielle en limitant à 30 % la part d'intérêts privés.

GDF étant organisé autour de deux pôles, le premier demeurant dans un environnement économique régulé (les infrastructures) et le second évoluant dans un environnement concurrentiel (fourniture d'énergies et de services), il se trouve alors confronté aussi bien à des opportunités qu'à des faiblesses. 
Cette ouverture permet à GDF certaines évolutions qui restent somme toute positive.
En effet, cela permet la dynamisation du marché du gaz (efficience favorisée…) face aux autres types d'énergies qui permet de rendre le gaz plus attractif. 
L'ouverture du marché serait donc l'occasion de mettre en place de profonde mutation (son statut) et de prendre également une dimension internationale. 
De plus, le changement de statut de Gaz de France permettrait une offre couplée, permettant de proposer ainsi des offres multi énergies (électricité-gaz) aux clients.
GDF dispose d'un réseau commercial adapté couvrant jusqu'à la clientèle domestique. Cette ouverture du capital permettrait alors aux clients de bénéficier de baisse de tarifs, d’une qualité de service accrue, d'amélioration de l'environnement et d'une démocratie participative. Toutefois, l'ouverture du marché rendu effective en 2007 pour les particuliers, rend plus difficile l'accès aux nouveaux entrants sur le marché non domestique car GDF a saturé le marché en concluant des contrats d'approvisionnement à long terme. Malgré ces atouts, l'ouverture du capital est également susceptible de présenter quelques faiblesses, voire des risques. 

En effet, de nouveaux entrants vont se développer sur le marché national. Le maintien du statut de GDF (entreprise publique industrielle et commerciale) étant incompatible avec les lois du marché, un développement de l'entreprise à l'international serait compromis.
Ainsi, GDF risquerait d'y perdre son identité dans l'hypothèse où l'Etat, son actionnaire, déciderait d'intégrer GDF dans EDF.  

Cependant le grand point négatif concerne essentiellement la flambée des prix et le désinvestissement. 
L'intervention de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie) pour le contrôle des prix s'avère donc nécessaire, afin que le gaz puisse être accessible à tous. Si la stabilité des prix du gaz en France est due aux contrats régissant les importations à long terme, mais avec le cas d'une ouverture du marché, les contrats de fourniture pourraient s'effectuer à court terme, d'où un risque de faire monter les tarifs. 

Pour contrer toute menace d’OPA (offre publique d'achat), GDF va donc réfléchir sur le projet d’une fusion.

Nous allons voir que GDF va s’inscrire dans un autre modèle pour s’arranger de cette ouverture du marché de l’énergie : la fusion.

2.2.2. La Fusion Gaz De France – Suez

Le gouvernement français annonce le 25 février 2006 la fusion de GDF avec le groupe Suez.
Officiellement, cette fusion surviendrait pour contrer la menace d’OPA (Offre Public d’Achat) de l’Italien Enel sur le groupe privé Suez, hostile au gouvernement français.
C’est non sans mal que cette fusion se fera, il aura fallu attendre 18 mois avant que cette fusion ne se concrétise. Une telle fusion étant perçue comme une privatisation déguisée de GDF.


Pour permettre cette fusion, la loi relative au secteur de l'énergie prévoit, dans son article 39, la privatisation de Gaz de France. La participation de l'État devait ainsi baisser de 70% (son niveau minimal prévu par la loi du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières) à 34% environ. 

La loi no 2006-1537 relative au secteur de l'énergie autorisant la privatisation de Gaz de France est finalement adopté 7 décembre 2006 après une bataille parlementaire qui verra l'opposition déposer plus de 140 000 amendements et le gouvernement menace d'utiliser le "49-3" (adoption sans vote).

Cette fusion sera finalement retardée en novembre 2007 par la Cour d'appel de Paris, pour défaut d'information au Comité d'entreprise de Gaz de France, et repoussée à nouveau par le Conseil Constitutionnel jusqu'après le 1er juillet 2008, après les élections présidentielles.

La fusion ne sera officialisée que le 3 Septembre 2007, et donnera naissance à un géant énergétique européen. GDF SUEZ, il pèse plus de 83 milliards d'euros de chiffre d'affaires.

Le désir du groupe GDF SUEZ de montrer qu’il est une grande entreprise, va l’amener à se rapprocher de plusieurs entreprises.
GDF SUEZ devient un groupe international, et fais aussi bien du gaz que de l’électricité.
Ainsi, le groupe devient en 2009 la première compagnie d’électricité et de gaz au monde, avec un chiffre d’affaire de 84 milliards d’euros.
Concernant la production d’électricité seule, GDF SUEZ se classe désormais à la deuxième place mondiale, derrière un autre groupe français : EDF.

Les différents métiers du groupe montrent une certaine autonomie du groupe.
En effet, on le retrouve dans divers domaines de l’énergie, couvrant la chaine gazière, dont :

· Achat, production et commercialisation de gaz naturel et d’électricité.
· Transport, distribution, gestion et développement de grandes infrastructures de gaz naturel et d’électricité.
· Conception et commercialisation des services énergétiques et de services liés à l’environnement.
Les activités de GDF SUEZ sont réparties en cinq branches opérationnelles dans l’énergie et une dans l’environnement.

· Énergie France :
La branche Énergie France assure, en France, la production d'électricité et la fourniture d'énergie et de services associés pour les particuliers, les professionnels, les entreprises et les collectivités territoriales.

· Énergie Europe & International :
La branche Énergie Europe & International assure la production, la distribution et la fourniture de gaz et d’électricité à l’international.

· Global Gaz & GNL :
La branche Global Gaz & GNL est en charge de l’exploration et de la production de gaz et de pétrole, de l’approvisionnement et de l’acheminement de gaz et de GNL (gaz naturel liquéfié), du négoce d’énergie et de la fourniture des grands comptes en Europe.

· Infrastructures :
La branche Infrastructures rassemble les activités de réseaux et d’infrastructures essentiellement en Europe occidentale : transport de gaz naturel et d’électricité, regazéification du GNL, stockage de gaz naturel, distribution de gaz naturel. 
Les terminaux GNL sont les installations qui réceptionnent le gaz naturel liquéfié transporté par navire, pour le regazéifier et le réinjecter dans le réseau de transport.
· Energie Services :
La branche Energie Services propose à ses clients de l’industrie, du tertiaire et des infrastructures, des solutions énergétiques et environnementales efficaces et durables, au travers de prestations multi techniques, dans les domaines de l’ingénierie, de l’installation ou des services énergétiques.

· SUEZ Environnement :
La branche Environnement assure les services d’eau, d’assainissement et de gestion des déchets auprès des collectivités et des industriels.
Concernant le nombre de collaborateurs, le groupe GDF SUEZ annonce 200 000 collaborateurs dont 136 200 dans l’énergie et les services et 62 000 dans l’environnement.
Le détail des chiffres annoncés par continent :
· Europe : 181 600 collaborateurs dont 102 200 collaborateurs en France et 23 100 collaborateurs en Belgique.
· Amérique du Nord : 4 400 collaborateurs
· Amérique du Sud : 2 700 collaborateurs
· Afrique : 3 500 collaborateurs
· Asie et Pacifique : 6 000 collaborateurs
En France, suite à l’ouverture des marchés de l’énergie, un autre problème se posa pour le nouveau groupe.
En effet, la directive européenne de 2003 imposant la séparation juridique des activités de distribution de gaz naturel, de celle de production ainsi que celle de fourniture d’énergie.
Ainsi, pour l’activité de distribution du gaz naturel, le groupe GDF SUEZ créa une filiale indépendante : GrDF.

2.3. Avènement de GRDF

L'ouverture du marché de l'énergie et la réglementation qui en découle ont conduit le Groupe à séparer les activités qui s'exercent dans le système régulé (transport, distribution) de celles qui s'exercent dans la concurrence (exploration-production, commercialisation du gaz naturel). 
2.3.1. Le transport et la distribution : organismes soumis à autorité

Dans le cadre du marché libéralisé existant en Europe, l’activité de Gestionnaire du Réseau est régulée et non soumise à la concurrence. Cette activité constitue la principale garante de la continuité du service public du gaz.


La gestion du réseau gazier est donc un monopole réglementé, aux coûts transparents et encadrés, et contrôlé par un organisme régulateur : la Commission de Régulation de l’Energie. 

Deux organismes sont soumis à autorité :

· Le Gestionnaire du Réseau de Transport Gaz :
Cette activité, propriété de l'État jusqu'en 1997, puis géré par GRTgaz en grande partie, une filiale de GDF SUEZ, consiste à exploiter, entretenir et développer son réseau gazoducs et commercialiser des capacités de transport auprès de ses clients, les 65 expéditeurs de gaz naturel présents sur le marché français. Elle assure également des prestations de raccordement au réseau de transport, et permet aux clients industriels d'accéder directement aux marchés de gros du gaz naturel en choisissant librement leur fournisseur.
L’activité de GRTgaz est un monopole naturel. En revanche, GRTgaz ne gère pas l’ensemble du transport de gaz en France : TIGF (Total infrastructures gaz de France), filiale du groupe multinational TOTAL, est le gestionnaire du réseau de transport dans le quart sud-ouest de la France.

· Le Gestionnaire des réseaux de distribution (GRD)
Dans un marché ouvert à la concurrence, la continuité du service public de distribution du gaz place l’activité du GRD en tant que responsable d’un accès au réseau gaz, conforme aux attentes des différentes parties prenantes.

Le gestionnaire du réseau de distribution (GRD) est chargé de l'entretien, du fonctionnement et du développement du réseau de distribution d'énergie (gaz et électricité). Il met à disposition du fournisseur les câbles et tuyaux amenant l'électricité et le gaz jusqu'à l'utilisateur final.

Un réseau de distribution, propriété des communes, dont l’exploitation est bien souvent concédée à un GRD, même si les communes peuvent aussi gérer directement la distribution, en régies locales.

L’entreprise Gaz Réseau Distribution France (GrDF) en est l’héritière.

2.3.2. La filialisation de GrDF

En France, si le marché de l'énergie s'est ouvert progressivement à la concurrence, la mise en place de ce marché intérieur européen de l'énergie repose sur un certain nombre de directives européennes encadrant la libéralisation du marché du gaz naturel.

Les lois transposant ces directives mènent directement à la création d’une filiale de GDF SUEZ, consacrée à la distribution : GrDF est donc acteur à part entière de cette ouverture à la concurrence.

· Le 26 juin 2003 : Le Parlement et le Conseil européens adoptent la directive qui impose la séparation juridique entre les activités de distribution et celles de commercialisation du gaz naturel. 
· Le 1er juillet 2004 : Ouverture du marché de l'énergie pour les professionnels. 
· Le 7 décembre 2006 : Vote de la loi relative à l'énergie qui précise notamment les conditions de la filialisation du distributeur. La filialisation s'applique aux entreprises gazières intégrées desservant plus de 100 000 clients.

La filiale de distribution doit assurer les activités liées : 

· au développement des réseaux et à la politique d'investissement,

· à la conception, à la construction des réseaux et à la maîtrise d'œuvre des travaux, 
· à l'exploitation et à la maintenance des réseaux, 
· à la gestion des contrats de concession, 
· à la mise en œuvre de l'accès des tiers aux réseaux de manière non discriminatoire.
· Le 1er juillet 2007 : Ouverture totale du marché de l'énergie en Europe et création juridique de la filiale de distribution de Gaz de France.
 

· 31 décembre 2007 : Création de GrDF et mise en place opérationnelle de la filiale de distribution de gaz naturel.
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Figure 1.  Lois concernant l’activités du groupe

2.3.3. Qui est Grdf ?

Créé le 31 décembre 2007, GrDF, filiale à 100 % de GDF SUEZ, regroupe l'ensemble des activités de distribution de gaz naturel en France. La filiale est rattachée à la branche Infrastructures de GDF SUEZ. Acteur stratégique du marché de l'énergie, GrDF est au service des fournisseurs, des partenaires de la filière gaz naturel et des collectivités locales.

Pour garantir l’autonomie de la nouvelle société, l'ensemble du patrimoine réseau de Gaz de France est transféré à la filiale : biens propres, autorisations, droits et obligations relatifs à l'activité de distribution. 

Les collaborateurs d’EGD et de GRD ont intégré la future filiale de distribution le 31 décembre 2007, date de sa mise en œuvre effective. Les collaborateurs de la filiale continuent d’appartenir à la branche des IEG et conservent l’ensemble des dispositions liées au statut. 
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Figure 2. Hiérarchisation de GrDF
La filiale de distribution est une société anonyme avec un conseil d’administration (CA), un président et un directeur général (nommé par le CA pour 3ans). Le conseil d’administration comprend 15 administrateurs nommés pour cinq ans : 

· un tiers de représentants des salariés, conformément à la loi du 26 juillet 1983 ; 
· huit à dix membres choisis par l'assemblée générale des actionnaires, dont deux administrateurs indépendants ; 
· éventuellement un ou deux administrateurs choisis par l’État ; 
· un commissaire du Gouvernement et le secrétaire général du Comité central d’entreprise avec voix consultative ; 
· le président du CA est élu par ses pairs pour cinq ans.
Pour GrDF, le fonctionnement tourne autour de 4 missions principales:

· acheminer le gaz naturel en toute impartialité pour le compte de l'ensemble des fournisseurs, 
· assurer le développement rentable du réseau, afin de permettre son accès au plus grand nombre, 
· assurer la gestion déléguée du service public de distribution du gaz naturel sur la base des contrats de concession conclus avec les collectivités territoriales.
Aujourd'hui, plus de 9 265 communes (77 % de la population) sont raccordées au  réseau. Pour continuer son développement, GrDF doit démontrer chaque jour son professionnalisme et son savoir-faire à ses clients. 

· garantir la qualité, la sécurité et la performance économique du réseau de distribution
Environ 11 millions de consommateurs sont raccordés aux réseaux de distribution de gaz naturel. Ces clients sont alimentés par 25 gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) de gaz naturel, de tailles très inégales.

GrDF (Gaz Réseau Distribution France, filiale distribution de GDF Suez) assure la distribution de plus de 96% du marché. 
22 GRD aussi appelés entreprises locales de distribution (ELD) parmi lesquelles Régaz (Bordeaux) et Réseau GDS (Strasbourg) assurent chacun la distribution d'environ 1,5% du marché, les 20 autres ELD se partageant moins de 1% du marché. 
La nouvelle organisation prévoit le maintien d’un service commun aux filiales de distribution de GDF SUEZ et d’EDF (Figure 3.). Il exerce les activités de construction d'ouvrages, de maîtrise d'œuvre des travaux, d'exploitation et de maintenance des réseaux, des opérations de comptage, ainsi que d'autres missions afférentes à ces activités.
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Figure 3. Organisation des nouveaux groupes

2.3.4. GrDF en chiffres
Au niveau régional, la filiale est présente à travers 8 régions (Figure 4.).

[image: image5.emf]
Figure 4. Présence de GrDF en France

Tous les chiffres présentés sont sortis de rapports effectués en 2010, prenant en compte l’activité jusqu’en 2009.

GrDF dessert aujourd’hui 9340 communes, couvrant près de 77% de la population française.

Le chiffre d’affaire réalisé par GrDF en 2009 est de 2 980 millions d’euros.
Sur ce chiffre d’affaire, 94 % est réalisé sur l’acheminement du gaz et 6% est réalisé sur des prestations (prestations clients-fournisseurs, raccordements…). 

Le montant total des investissements réalisés par GrDF est de 729 millions d’euros, dont 100 millions d’euros investis au titre du Plan de relance gouvernementale (incluant 80 millions d’euros pour la sécurité des réseaux de distribution).
GrDF a un réseau en perpétuelle augmentation. Ainsi, en 2009, 1551 km de réseau de distribution de gaz naturel ont été ajouté, portant à atteindre plus de 190 000 km de réseau.
GrDF exploite donc le plus long réseau de distribution d’Europe.

Enfin, GrDF emploie 45242 collaborateurs qui s’occupent du réseau.

Malgré tout, un problème persiste : le nombre de dommages avec fuite sur ouvrages enterrés. Point positif, le chiffre est en recul de 8,9% en 2009.

2.3.5. GrDF en Ile de France

[image: image6.png]llli La premiére région

L’lle-de-France, c’est...
Ml Une région dense et
fortement urbanisée

&conomique frangaise (28% du

PIB frangais) et I'une des

premiéres au niveau européen

(68me rang en Europe par le
PIB/habitant)

Il 8 départements,
1281 communes

Illl 12 millions d"habitants (prés
dela population frangaise)

Py S ————

dea9%

Ml 22 000 km? de superficie




Figure 5. L’Ile de France

L'Île-de-France est la première région économique française et l'une des premières au niveau européen. Composée de 8 départements et de 1 281 communes avec 12012km², elle accueille une population de 11,7 millions d'habitants (19 % de la population française).
La région Ile de France est découpée en trois sous-ensembles : Est, Ouest  et Paris.
Pour chacun de ces sous-ensembles, il existe une unité Réseau Gaz et une unité Clients Fournisseurs.

Les unités réseau gaz construisent, exploitent et entretiennent les réseaux. Elles assument également les interventions chez les clients.

Les unités clients fournisseurs gèrent les relations avec les clients et les fournisseurs, comptabilisent l’énergie, et interviennent chez les clients particuliers et professionnels ; elles accueillent et traitent les demandes de raccordement au réseau.

Ainsi, ils doivent gérer 9287370 mètres de réseau de distribution de gaz naturel, soit près de 5% du réseau national. GrDF dépense 10,5 millions d’euros d’investissement pour la sécurité du réseau.
2.3.6. GrDF Blanc Mesnil

L’Agence d’Exploitation Gaz de Blanc Mesnil fait partie de l’ensemble Est de la plaque Ile de France, l’Unité Réseau Gaz Ile de France Est (URGIE en violet sur la Figure 5.).
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Figure 6.URGIE Ile De France

L’Agence d’Exploitation Gaz du Blanc Mesnil (Figure 9) assure les interventions d’urgence gaz et les dépannages, l’entretien du réseau gaz et la construction d’ouvrages gaz sur son territoire qui regroupe 23 communes de la Seine-Saint-Denis (93) et 6 communes du Val-d’Oise (95) pour 268 000 clients industriels ou domestiques.  Cela représente 1 799km de réseaux gaz, environ 4 300 interventions d’urgence et 5 500 dépannages par an (2008).

L’Effectif de l’AEG  est de 78 agents.
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Figure 7. Zones et Villes gérés par l’Agence d’exploitation Gaz de Blanc Mesnil
L’agence de Blanc Mesnil est dirigé par un chef d’agence, Mr MEDIAMOLLE, et de deux adjoints.
Mr DELPHOSSE, qui est adjoint BRE, est chargé du Bureau d’Exploitation (BEX) et des Responsables d’Equipe (RE).
Mr VIROLAN, qui est adjoint PPL et mon tuteur d’entreprise, est en charge des planificateurs, des préparateurs et de la Logistique.
Ci-dessous, les organigrammes de l’agence (Figure 8,9 et 10) :
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Figure 8. Organigramme Cadres et Assistantes
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Figure 9. Organigramme BRE
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Figure 10. Organigramme PPL

3. Présentation du travail effectué
3.1. Le processus de la chaine gazière
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Figure 11. Schéma de la Chaine Gazière

Extrait du sous sol, le gaz naturel  est traité et acheminé vers les sites de stockage, avant d’être mis à disposition grâce au réseau de distribution géré par GrDF.

3.1.1. Définition du gaz

Mais d’où vient ce gaz ?
 Les producteurs exploitent des gisements souterrains de gaz naturel. Le gaz extrait est transporté par Gazoduc ou bateau « méthanier » jusqu’aux pays consommateurs. La France importe son gaz naturel principalement de Norvège, des Pays-Bas, de Russie et d’Algérie.

Quelle est le gaz utilisé ?
Le gaz naturel est constitué de méthane (CH4). Il est présent dans le sous-sol d’où il est extrait et sa combustion est peu émettrice de gaz à effet de serre.


A Noter :
Pour la sécurité de tous, l’article 21-5 du cahier des charges de concession précise que le gaz naturel (inodore à l’état naturel) doit toujours posséder une odeur suffisamment caractéristique pour que les fuites soient immédiatement perceptibles par les clients. L’odeur doit, bien entendu, disparaître par combustion complète du gaz.
L’odorisation du gaz naturel transporté sur le réseau français est réalisé de façon centralisé aux points d’entrées du réseau de Transport.
Dans l’histoire, le gaz aurait eu une odeur de rose, une odeur jugée non désagréable par les ménagères, qui en auraient profité pour aéré leur domicile. Cette odeur a donc été supprimée. 

Aujourd’hui, le gaz aurai une odeur « d’œuf pourri », c’est ce qui a été jugé le mieux pour la sécurité de tous.

3.1.2. Les fournisseurs et la distribution : des rôles désormais différents

Le circuit qu’emprunte ce gaz ne se résume pas en un simple cycle de distribution. Ainsi, plusieurs intermédiaires interagissent sur ce circuit.
· Les fournisseurs sont responsables de la vente au détail : 
Le rôle des fournisseurs est d’acheter du gaz naturel « en gros » aux producteurs et le revendre au détail à leurs clients.
Le choix du fournisseur est libre parmi ceux autorisés, et est l’interlocuteur du client (contrat, prix de l’énergie, …).

Aletrgaz, BP Gas&Power, Distrigaz, EDF, Gaz De France….

· Le distributeur est responsable des canalisations de gaz naturel :
Ainsi, GrDF est le gestionnaire du réseau de distribution français et de ce fait le distributeur responsable des canalisations de gaz naturel.

De ce fait, il distribue le gaz naturel dans ses canalisations jusqu’au domicile, quel que soit le fournisseur.

De même, il entretient le réseau, pour garantir la qualité et la continuité du gaz naturel livré tout en assurant les services d’interventions et de dépannage de gaz pour tous les clients.

Enfin, il réalise d’autres prestations techniques, comme le raccordement des nouveaux clients, l’entretien et la relève des compteurs.
Pour résumé, GrDF construit, entretient, exploite ce réseau et assure donc, en toute sécurité, la distribution de gaz naturel aux particuliers, aux entreprises et aux collectivités en toute sécurité.

3.1.3. La réglementation

La réglementation pour la distribution indique que tout ce qui est après le compteur, l’installation est dit du domaine privée. Cela relève de l’arrêté du 2 août 1977 (Figure 12).
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Figure 12. Schéma de la réglementation pour la distribution publique

Ce qui est donc du domaine public, et à la charge du distributeur, est tout ce qui se trouve jusqu’au compteur. Cela relève de l’arrêté du 13 juillet 2000.

Ces réglementations concernent aussi bien les habitations (maison, immeuble) que les entreprises.

3.2. Le Réseau
3.2.1. Histoire des réseaux

L’histoire des réseaux en France :

· 1837-1960 : L’ère du gaz manufacturé - Génération Fonte Grise
· 500 usines avec stockage gazométrique à rayon d’action <30km
· Réseau en fonte grise avec Pression de service <20mbar
· 1960-1970 : Débuts d’exploitation du gisement de Lacq- (Génération acier et gaz naturel)
· Développement du réseau Transport
· Extinction des usines à gaz
· Augmentation des pressions de service :
jusqu’à 80bar en transport

jusqu’à 25 bar en distribution

· Développement des réseaux Acier
· Amélioration de la qualité des fontes (grise à ductile)
· 1980-2000 : La technique 4bar – Génération PE
· Généralisation de l’utilisation du PE pour les réseaux de distribution en technique 4 bar avec assemblage électro-soudé
· 2005-2007 Mulhouse –GHislenghien –Durcissement de la réglementation
· Interdiction puis disparition des réseaux fonte grise cassante (décret)

3.2.2. Les   différents types de réseau

Il existe plusieurs types de réseaux pour le gaz naturel, classés selon leur pression.

En effet, il faut différencier la pression utilisée pour le transport, de celle injectée dans le réseau, puis de celle utilisée par le distributeur et enfin de celle utilisée par les clients finaux via les fournisseurs.

Ci-dessous un tableau regroupant les différents types de pressions utilisées, ainsi que leur appellation :
	Type
	Réseau
	Pression

	Haute Pression
	Réseau transport HP
	67 bar

	

Moyenne
Pression
	Réseau MPC
	de 4 à 19 bar

exceptionnellement 25 bar

	
	Réseau MPB
	de 0.4 à 4 bar

(pression d’utilisation entreprise : 300 mbar)

	Basse
Pression
	Réseau BP
	jusqu’à 50 mbar

(pression d’utilisation habitation/entreprise : 21 mbar)


Comme nous pouvons le voir dans le tableau, la pression d’utilisation varie.
En effet, les habitations ont toujours une pression d’utilisation de 21 mbar, alors que pour les entreprises, cette pression peut varier. Ainsi, selon leur besoin en gaz, une étude est faite et le client demande, via son fournisseur, une pression de 21 mbar ou bien de 300 mbar.

3.2.3. Limite des réseaux de distributions
« Le réseau » comprend  l’ensemble des canalisations comprises entre  le poste de détente  du transport et l’organe de coupure général des immeubles quelque soit sa pression et son diamètre.

Pour comprendre efficacement la chaine de distribution gazière, il est nécessaire de comprendre la structure de ses réseaux. 

La Distribution  est en principe organisée autour  de 3 types de réseaux (figure 13) :

· RESEAU PRIMAIRE
· RESEAU SECONDAIRE
· RESEAU TERTIAIRE
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Figure 13. Schéma du réseau gazier

Sur ce schéma, on peut voir que sur les lignes de transport HP (Haute Pression), se trouve des postes de détentes, dit postes de transports, qui permettent d’abaisser cette pression à 19 bar. C’est le réseau primaire, représenté en rouge sur le schéma. 

Sur ce réseau primaire (rouge), on peut voir des organes de coupures (ou vannes) qui permettent de couper le gaz à certains endroits, coupant ainsi ce réseau en section. Ces sections permettent alors d’isoler certains tronçons si un problème survenait.


Toujours sur ce même réseau, on trouve également des branchements qui comportent chacun deux départs (deux lignes MPC différentes) séparés par un organe de coupure. Cet organe de coupure permet ainsi l’isolement de deux tronçons. 

Toutefois, ces deux lignes permettent normalement de toujours alimenter le réseau secondaire. En effet, un seul des deux organes de coupures (OC) est ouvert et laisse donc passer le gaz (contrairement à un réseau électrique, le gaz passe si l’OC est ouvert, alors que l’électricité passe si l’OC est fermé).
 Au final, les deux lignes se rejoignent pour aller sur un poste de détente transport qui permet d’abaisser encore la pression à 4 bar, et formera le réseau secondaire.

Dans le cas où la pression est abaissée à 4 bar, on peut voir que la ligne formé est relié à un poste de détente similaire, c'est-à-dire relié à un réseau MPC ; mais attention les deux postes sont reliés à un réseau MPC, qui peut être le même ou différent.
Cette ligne représente le réseau secondaire (en vert sur le schéma) qui se trouve également être séparé en tronçon via les organes de coupure.

Entre ces différents tronçons, on retrouve différent branchement suivi d’une vanne, c’est ce qui est en bleu sur le schéma et qui représente le secteur tertiaire. Ce secteur Tertiaire a donc une pression équivalente au secteur secondaire, c'est-à-dire 4 bar.

Ce réseau pourra donc alimenter les gros clients (en 4 bar donc) ou même les plus petits en abaissant encore cette pression et en la mettant en BP (21 mbar). Si le réseau BP n’a qu’une seule source, on dit que sa structure est en îlot. Si on retrouve un secteur BP (plusieurs sources), cela veut dire que ce réseau est alimenté par au moins deux poste réseaux. 
De même, les réseaux peuvent avoir une organisation différente.
En effet, dans certain cas, un réseau peut être en antenne, c'est-à-dire qu’à la sortie d’un poste de détente, il alimente  des clients mais en bout de ligne on retrouve un bouchon qui clôt le bout de réseau. Ce réseau n’est donc alimenté que par une seule source.

Il existe aussi une organisation du réseau dit maillée, c'est-à-dire que ce réseau a au moins deux sources différentes, et est au moins alimenté par deux postes de détente.

Ci-dessous, un tableau explicatif regroupant les fonctions, les pressions et l’organisation des différents réseaux :

	
	Primaire
	Secondaire
	Tertiaire

	



Fonction
	- Assurer le transit du gaz

- Faciliter les répartitions du gaz  sur l’exploitation

- Alimenter les réseaux  secondaires et tertiaires 

- Raccorder certains gros clients 


	- Assurer le transit du gaz

- Assurer l’interconnexion 

entre les nœuds

- Raccorder certains clients

- Alimenter le réseau tertiaire 


	- Desservir uniquement les clients en gaz

- Desservir les canalisations partant d’un nœud du réseau secondaire

- Aucun transit de gaz



	
Pression
	- 16 bar (courant)

- 19 bar (maxi)

- 25 bar (exceptionnel)


	- MPB (>100 mm+1000 clients)

- Secteur B.P. à partir 400 clients 
	- MPB ou BP 



	



Organisation
	- Alimentation  par 1 ou n postes Transport

- Réseau maillé sans desserte de clientèle courante 

- Réseau conçu pour satisfaire la demande de gaz en hiver au risque R2%


	- Réseau maillé avec  canalisations alimentées par 1 ou n postes de détente 

- Réseau conçu pour assurer le report de charge si défaillance d’une source


	- Réseau non maillé 

- Recherche de structure BP en îlot (une source) ou secteur (plusieurs sources)




3.2.4. Ouvrages que l’on retrouve sur les différents réseaux
Sur le réseau global de distribution, on retrouve différents ouvrages qui ont chacun leur rôle.
En effet, il existe les postes de détente (qu’ils soient clients ou réseau), les robinets réseaux (ou vannes), les CI-CM (Conduite d’Immeuble - Conduite Montante) et les points singuliers.

3.2.4.1 Les postes de détentes
Un poste de détente est une installation qui abaisse la pression du gaz naturel à la sortie du réseau de transport pour qu’il puisse circuler à l’intérieur des réseaux de distribution de GrDF.

On retrouve différent poste de détente : le poste de détente client et le poste de détente réseau.

Un poste de détente réseau est un poste de détente gaz qui dessert un réseau de distribution gaz grâce à une détente qui permet d’abaisser la pression de 4 bar à 21 mbar ou 300 mbar.

Alors qu’un poste de détente client est un poste de détente gaz qui dessert un client (en 21 mbar, 300 mbar ou 4 bar) selon la puissance désirée par le client avec un point de comptage (compteur) pour facturer le client.

La grande différence est donc qu’il y a entre ces deux postes résident dans le fait que les postes de détente clients alimentent, comme leur nom l’indique, des clients et sont donc équipés de compteur.

Il existe aussi une différence entre les postes de détente réseaux, certains sont équipés de deux lignes (Figure 14). 

Les critères qui permettent de savoir si on met un poste double ligne sont :
· Réseau en antenne (une seule source)
· Poste principal d’un réseau maillé comportant un ou plusieurs postes ne pouvant se secourir (situation, débit)
· Réseau devant être démaillé à terme
Les critères pour un poste en simple ligne sont :

· Réseau maillé (plusieurs sources)
· Réseau en antenne avec très peu de clients et équipés éventuellement de télé exploitation
Certains postes de détentes client sont équipés dune « télé relève » (Figure 15). Il s’agit d’un appareil qui permet de relever automatiquement les index du compteur. Et certains postes de détente client ont un ensemble de détente (dans le cas où l’on passe de MPB en BP), d’autres non.
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Figure 14. Poste de détente double lignes
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Figure 15. Poste de détente client avec télé relève
On peut noter une particularité pour les postes de détente client de la ville de Drancy. En effet, la ville demande à GrDF de déplacer les plaques signalétiques pour pouvoir peindre les armoires (Figure 16).
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Figure 16. Porte de poste à Drancy

La politique de GrdF est désormais de faire des branchements sur la moyenne pression, et d’alimenté les clients directement en 4 bar vers leur poste client équipé de détente pour abaisser la pression. 

Sur le réseau, quand les postes clients sont branchés directement sur la BP, il y a toujours un organe de coupure avant le poste, alors que quand le poste est branché en MPB, dans la plupart des cas, il n’y a pas d’organe de coupure car le poste contient un Vanne de sécurité permettant de mettre le poste en sécurité.
Lors d’un problème où il n’y a plus de gaz dans la canalisation, le gaz est donc coupé en amont. Les postes branchés en MPB se sont mis en sécurité, il ne reste plus qu’à résoudre le problème et a remettre le gaz dans la canalisation ;  alors que pour les postes branchés sur la BP, il faut ouvrir l’organe de coupure amont à chaque postes, faire les réparations, rouvrir tous les organes de coupures afin de réalimenter la canalisation.

Le deuxième axe dans lequel GrDF essaye d’aller est de démailler son réseau. Le bénéfice du démaillage est d’éviter que les postes maillés ne puissent tomber en cascade si un problème survenait.

3.2.4.2 Les Conduites d’Immeubles – Conduites Montantes

Pour les immeubles collectifs, en aval du branchement, la conduite d’immeuble (tuyauterie horizontale en générale) alimente chaque étage en gaz naturel via une ou plusieurs conduites montantes (tuyauterie verticale), tiges-cuisines, nourrices de compteurs en local technique, ou encore des branchements particuliers.
Dans les immeubles collectifs neufs, les conduites montantes sont obligatoirement installées dans une gaine technique dont la conception est réglementée.

Dans les immeubles collectifs, la CI est une tuyauterie d'allure horizontale faisant suite au branchement d'immeuble collectif et alimentant une ou plusieurs conduites montantes (ou des nourrices dans des locaux). 

La conduite montante (CM) est une tuyauterie verticale pour la plus grande partie, raccordée à la conduite d'immeuble et alimentant différents niveaux de cet immeuble (Figure 17).

Après le branchement, on trouve un organe de coupure général appelé « 13.1 » qui permet de couper l’alimentation en gaz de l’immeuble.
Sur les branchements particuliers, qui sont pris sur la CM, on trouve un autre organe de coupure appelé « 13.2 » qui permet de couper uniquement un locataire en gaz (Figure 18).
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Figure 17.Schéma général CI-CM
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Figure 18. Schéma simplifié

La conduite d'immeuble peut être placée à l'intérieur (schéma de droite) ou à l'extérieur de l'immeuble (schéma de gauche) (Figure 19).
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Figure 19. Conduite d’immeuble

3.2.4.3 Les robinets réseaux

Sur tous les réseaux, qu’il soit primaire, secondaire ou tertiaire, on trouve des robinets réseaux (ou vannes). Ils permettent de couper l’alimentation en gaz à un tronçon de réseau donné.
Lors de chantier, pour s’assurer une sécurité si un problème survenait, on cherche des vannes autour du chantier qui permettraient de couper le gaz. Ces vannes portent le nom de PIS (Point d’Intervention Sécurité).
A chaque chantier, les agents doivent aller visiter ces PIS, c'est-à-dire les manœuvrer.
Une PIS est à visiter si la vanne n’a pas été manœuvrée depuis au moins 6 mois.
Dans le cas ou une PIS n’est pas manœuvrable, on cherche donc une autre vanne permettant de couper le gaz sur le chantier. Le risque étant que si un problème survenait et qu’on coupait le gaz, beaucoup plus de clients seraient coupés, puisque la nouvelle PIS serait plus éloigné sur le réseau.

Les robinets étant placés un peu partout, que ce soit sur les trottoirs, sur la route ou bien même sur la pelouse, une peinture jaune recouvre tous les types de regards afin qu’elles soient plus visible et plus facilement repérable par les agents lors de visite.

Les différents regards existants sont :

· Les sous carter n°2 ou n° 3, qui sont des regards circulaire avec des diamètres différents (figure 20)
· Les ovales (figure 21)
· Les plaques CEBEL, qui sont de grosses plaques ne pouvant être ouverte que par au moins deux agents (figure 25)
· Les plaques CLT, qui sont des plaques moins lourdes que les CEBEL mais qui doivent quand même être soulevées par deux agents (figure 23)
· Le tampon égout, qui est aussi un regard circulaire, mais beaucoup plus lourd et large que les sous carter (figure 27)
Les outils utilisés pour ouvrir ces différents tampons sont différents. En effet, même si les outils pour les sous carter et les ovales sont les mêmes (figure 22), les clefs pour les plaques CEBEL (figure 26) et les plaques CLT (figure 24), ainsi que la clef pour le tampon égout (figure 28) sont différentes. 
La différence entre une plaque CEBEL et CLT réside dans le fait que les clefs qu’il faut pour les soulever sont différentes.
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Figure 20. Photos de sous carter (n°2 et n°3)
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Figure 21. Photos d’un ovale
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Figure 22. Photos des outils pour les sous carter et les ovales
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Figure 23. Photo d’une plaque CLT
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Figure 24. Photo de la clef CLT
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Figure 25. Photo de plaques CEBEL
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Figure 26. Photo de la clef CEBEL
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Figure 27. Photo d’un tampon égout
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Figure 28. Photo d’une clef pour tampon égout

Une fois ouvert, il faut manœuvrer ces robinets. Il existe différent type de robinet.

En effet, on peut avoir un carré (figure 29), avec des carrés de manœuvre allant de 10 à 50 mm.
Pour manœuvrer ces vannes, on utilise des clefs (figure 30) qui permettent de faire pivoter les robinets.

Mais il existe aussi des robinets dit en volant (figure 31), qu’il faut tout simplement tourner, et même des poignées de manœuvre (figure 32).
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Figure 29. Photo d’un carré de manoeuvre
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Figure 30. Photod’une clef pour manœuvrer les carrés
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Figure 31. Photo d’un volant
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Figure 32. Photo d’une poignée de manoeuvre
3.3. Le stage
3.3.1. L’offre de stage

L’agences du Blanc Mesnil assure les dépannages, l'entretien du réseau et la construction d'ouvrages gaz. 

Après analyse du mode de fonctionnement de l'Agence, vous contribuerez au perfectionnement des agents dans le domaine de la Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur (GMAO) afin d'améliorer la maîtrise de la préparation des interventions de maintenance et d'optimiser les moyens techniques et humains associés.

Vous contribuerez notamment:

· A familiariser nos techniciens à l'utilisation des PDA: animation et formation des agents, accompagnement sur le terrain

· A la professionnalisation de nos agents de maîtrise dans le domaine de la GMAO
Dans l’offre parut pour ce stage, il est beaucoup question de GMAO. Mais qu’est-ce donc que la GMAO ?
3.3.2. La GMAO

GMAO = Gestion de maintenance assistée par ordinateur
Historiquement, la notion de GMAO a émergé dans les années 1980, parallèlement à la Gestion de la production assistée par ordinateur (GPAO).
Les tout premiers logiciels furent des développements spécifiques conçus pour répondre aux besoins de l'industrie, dans le cadre de la maintenance d'équipements de production. Les premiers progiciels (logiciels standards) datent en France de la fin des années 80 et eux aussi furent dans un premier temps destinés au milieu industriel. On compte à la fin des années 80 une dizaine de logiciels standards de GMAO proposés en France.
Par la suite, les logiciels de GMAO ont trouvé des applications dans la maintenance de tous types d'équipements : biens immobiliers, véhicules, installations techniques (hôpitaux, centres de recherche, etc.), infrastructures de transport (autoroutes, aéroports, etc.).

La gestion de maintenance assistée par ordinateur (GMAO) est une méthode de gestion assistée d'un logiciel destiné aux services de maintenance d'une entreprise afin de l'aider dans ses missions.
Une GMAO vise en premier lieu à assister les services maintenance des entreprises dans leurs missions. Rappelons qu'un service maintenance, selon la définition de l'AFNOR, cherche à maintenir ou rétablir un bien (équipement) dans un état spécifié afin que celui-ci soit en mesure d'assurer un service déterminé.

Les fonctions les plus courantes de ces progiciels sont :
· Gestion des équipements: inventaire des équipements, localisation, gestion d'information dédiée par type d'ouvrage 
· Gestion de la maintenance : corrective (avec OT : ordre de travaux), préventive (systématique, conditionnelle, prévisionnelle)
De plus, la GMAO est généralement la seule application de l'entreprise ayant une description complète et technique de l'ensemble des équipements de celle-ci.

Les bénéfices attendus de la mise en place d'une GMAO sont potentiellement importants, bien que difficile à chiffrer car souvent indirects. On peut citer :
· Meilleure gestion et réduction des coûts (main d'œuvre, traitement administratif, …)
· Amélioration de la fiabilité et de la disponibilité des ouvrages
· Amélioration du retour d'expérience grâce notamment à l'historique des travaux de maintenance
· Une sécurité du réseau accrue grâce à la disponibilité des informations sur les ouvrages
Tous les secteurs d'activité qui ont des équipements à maintenir sont potentiellement intéressés par l'exploitation d'un outil de GMAO.
On peut ainsi citer les secteurs concernant GrDF:
· la production, de la maintenance corrective et préventive
· l'énergie (gaz)
Les logiciels de Gestion de la maintenance assistée par ordinateur sont souvent désignés par l'abréviation GMAO. L'équivalent en anglais est "CMMS" pour "Computerized Maintenance Management System". Comme leur nom l'indique, ce sont des logiciels de gestion, destinés avant tout au monde de l'entreprise.

3.3.3. La GMAO et GrDF

A GrDF, la GMAO est surtout utilisé dans le service maintenance, où l’entretien et la création d’ouvrages (comme les poste de détente ou les vannes) y est journalière.
Elle se retrouve sous deux formes :

· un logiciel présent sur les ordinateurs de l’agence (SAP)
· une partie mobile présente sur des PDA

A l’agence, la GMAO sur ordinateur est effective depuis 2007. Elle est notamment utilisée pour la maintenance, la création ou la suppression des ouvrages comme les CI-CM, les vannes ou bien les postes de détente (réseau ou client).
En effet, à chaque intervention, un relevé des caractéristiques de l’ouvrage est fait.

Jusqu’à présent, les agents allaient sur les interventions et remplissaient les caractéristiques techniques de l’ouvrage sur une feuille dédiée à cet ouvrage.

Les feuilles remplies étaient données en fin de journée à des personnes qui devaient rentrer, dans le logiciel de GMAO sur ordinateur, les caractéristiques techniques.
Cette accumulation de fiches rendaient difficiles la mise à jour de chaque ouvrage, les personnes concernées assurant d’autres taches en parallèle.

Aujourd’hui, avec l’évolution des appareils, il est désormais possible de faire remplir ces caractéristiques techniques directement par l’agent, lors de ces interventions. Pour cela, il devra être muni d’un PDA (Personnal Digital Assistant) contenant un certain logiciel, « GMAO Mobile ».

Le but de mon stage était donc de m’approprier l’outil, que ce soit le PDA ou les logiciels, afin de pouvoir expliquer l’utilisation du PDA aux agents.
3.3.4. Présentation du travail effectué

Initialement, les missions qui devaient m’être spécifiquement confiées lorsque ce stage m’a été attribué, portaient sur la GMAO et les PDA :

· Dans un premier temps, appréhender et comprendre comment la GMAO est actuellement organisée tout en intégrant le contexte particulier du distributeur GrDF. Durant cette phase dite de transition, il m’a donc été permis d’accompagner des techniciens GrDF pour apprécier concrètement comment sont réalisées les interventions, et d’avoir ensuite une première vision sur le logiciel SAP.
· La poursuite du stage s’avéra alors plus formatrice, puisque l’on m’a demandé d’effectuer une formation au centre de Pantin, spécialisé en GMAO, sur le logiciel SAP et la GMAO mobile sur PDA.
Cette formation, d’une durée de 2 jours, m’a permis d’avoir une approche plus globale des fonctionnalités des logiciels.

· La suite du stage aura une réalité plus concrète, dans le sens où les sorties effectuées avec les agents me permettaient d’utiliser le PDA pour découvrir toutes ces fonctionnalités. Ainsi, je pouvais enfin être suffisamment prêt pour commencer la partie management, c'est-à-dire former les agents à l’utilisation des PDA.

Mais finalement, en prenant en compte la réalité du terrain et de l’utilisation des logiciels, ces missions n’ont pu qu’évoluer depuis mon arrivée. 
Les missions étaient, dans un premier temps, de découvrir l’entreprise, de sortir sur le terrain pour comprendre les activités et le rôle de chaque personne. 
Pour les PDA, je devais faire un bilan du fonctionnement actuel, du nombre de PDA à disposition, ainsi que l’état « logiciel » des PDA. 

En effet, la première semaine de mon stage s’est exclusivement déroulée au sein de l’agence d’exploitation. Durant cette phase préliminaire, je devais apprendre et comprendre (au contact des agents présents sur le terrain) les différents appareils techniques utilisés sur le terrain. J’ai aussi pu utiliser le logiciel SAP, et aider quelques collègues agent de « maitrise » (préparateur), à utiliser le logiciel et à remplir quelques dossiers.
Je  pouvais désormais œuvrer sur le terrain, ce que j’ai pu réitérer à maintes reprises durant ces mois au sein de l’agence.
La préparation du stage fut donc minutieuse et méthodique avec :

· planning permettant une certaine planification, qui améliore significativement le taux de rotation de mes interventions auprès des agents en termes de formation  

· a vérification de mes capacités, de mon savoir-faire et mon aptitude à respecter les consignes ce qui se révèle indispensable pour le bon fonctionnement de l’organisation, la sécurité des agents, mais également la mienne finalement.
Mais, chose importante à signaler, la monotonie ne s’est pas fait ressentir durant ce stage.

En effet, au moment où j’étais aguerri à l’utilisation du logiciel de GMAO Mobile, une nouvelle version arriva ; m’obligeant par la même occasion à me réapproprier simplement le logiciel et faire un nouveau « pas à pas ». 
D’autres imprévus survinrent tout au long du stage, et surtout durant l’été, les responsables logiciels profitaient de cette période assez calme pour faire la maintenance, rendant certain logiciel inutilisable.
Enfin, fut venu le moment de m’occuper des différentes activités qui m’étaient attribuées, choses que j’ai faites jusqu’à la fin de mon stage : la formation aux PDA.
3.3.5. Une expérience entre action de Management et action Terrain
3.3.5.1 L’aspect Management du métier
3.3.5.1.1 Définition

Avant toute chose, il me paraît indispensable de définir ce que la notion de management recouvre. Le management est l'ensemble des techniques d'organisation de ressources qui sont mises en œuvre pour l'administration d'une entité.
Le management repose alors sur l'organisation, la gestion et la coordination de composantes de l'activité de l'entreprise telle que les clients, les fournisseurs, les employés, ou même les flux d’informations informatiques et physiques (outils, processus…).
Une activité indispensable à une entreprise dont le but, qui se doit d’être commun, est d'atteindre les objectifs de l'organisation tout en générant pour elles-mêmes le maximum d'avantages, en termes de temps et d’efficacité.
Mais, afin de prendre en compte l'impact du temps et du type de risque et l’information en elle même, il est d'usage de distinguer deux types de Management.
Tout d’abord, le management stratégique, qui concerne la gestion du marché par la stratégie et dont le but est de définir les objectifs d’une organisation, de mettre en place les politiques pour les réaliser, ainsi que les ressources nécessaires.
Cet aspect du management, décisif sur le long terme, étant plus habituellement exécuté par les organes dirigeants les plus élevés de l’entreprise, elle ne concerne donc que très peu les agences d’exploitation, si ce n’est qu’elles doivent en respecter les politiques.
L’autre type de management est le management opérationnel qui concerne la gestion des processus propres à l'entreprise, qui aborde donc une vision plus interne, centrée sur l'organisation et qui place le management au centre de l’adaptation et de la réussite de l’entreprise, en contribuant à la stratégie et en la déployant tout en assurant la continuité des opérations.

Dès lors, il est aisé de comprendre qu’au sein des agences d’exploitation, nous avons davantage affaire à un management opérationnel. La vision stratégique du management n’étant que très peu abordée à ce niveau de l’organisation. 

Pourtant, ce management est nécessaire, voir indispensable chez GrDF et au sein des agences d’exploitation.

En effet, s’il n’y avait pas de management, toute l’organisation, nécessaire au bon fonctionnement d’une telle structure n’existerait pas et toute action serait dès lors inefficace, voire source de nombreux autres disfonctionnements, comme d’ailleurs, dans un bon nombre d’organisation, dont le bon fonctionnement et la sécurité de tous dépend de la capacité à exploiter les outils et les processus mis en place. Il faut en effet  répondre à toutes les demandes tout en gérant les ressources humaines, matérielle, ainsi que la disponibilité calendaire de ces derniers à une date précisément définie (cf. création d’un planning pour formation personnalisée des agents).

Différents métiers au sein des agences d’exploitation requiert ces aptitudes managériales.

Afin de présenter le plus clairement possible tous les aspects à caractère managérial de l’organisation, nous évaluerons cette dernière de manière pyramidale.

A la base de l’organisation, certains techniciens, plus expérimentés, peuvent avoir d’autres agents sous leur ordre (voir figure 9).
Les chefs d’exploitation, qui sont en relation avec les techniciens et qui s’occupent des accès au réseau, s’acquitte de cette tâche avec ses techniciens ou en sous-traitant l’exploitation à des entreprises extérieures, avec lesquelles la capacité managériale du chef d’exploitation est parfois mise à rude épreuve (voir figure 9). Les outils et processus mis en place en interne par GrDF, et adopté par ses différentes agences d’exploitation, n’étant pas forcément en adéquation avec la pratique usuelle de ces entreprises sous-traitantes.

La capacité managériale à adapter toute chose à l’imprévu est donc, encore une fois, des plus fondamentale.

Les planificateurs s’occupent, quant à eux, de tout l’aspect travail en amont, c'est-à-dire que ce sont eux les destinataires des demandes de travaux et doivent, de par le fait, gérer les ressources humaines, ainsi que les dates disponibles pour la réalisation des travaux, et donc la bonne administration de l’organisation.
Mais il y a aussi les préparateurs, qui quant à eux, s’occupent de chantiers, d’affaires, d’enquêtes et bien d’autres travaux. Ils doivent gérer l’aspect matériel et humain, et travaillent en collaboration avec les agents qui effectuent le travail, mais aussi avec les planificateurs pour bloquer des dates (voir figure 10).

Et enfin, viennent le chef d’agence et les adjoints (voir figure 8). Ils doivent être en relation avec les différents acteurs présents au sein même de l’agence d’exploitation, mais aussi les agents des différents services au sein de l’organisation GrDF, tout en gérant les demandes provenant de leurs supérieurs hiérarchiques.   


Mais GrDF, c’est une chose certaine, est une filiale qui est également soumise à l’imprévu.
Ainsi, les mouvements sociaux potentiels chez GrDF se doivent d’être gérés à tout moment, car, il est bien évident que cette jeune filiale est soumise à des obligations, qu’elle ne peut se permettre de reporter.
Toute l’essence du rôle de manager prend alors, dans ce cas, de l’importance et notamment dans la propension de ces hommes à gérer tous les risques et imprévus inhérent à ce type de structure.
Dès lors, la grève à laquelle l’équipe managériale et moi-même avons été confronté, et d’après laquelle chacun a du réagir de la façon la plus adéquate possible, m’a permis d’explorer la nature même du management.
3.3.5.1.2 Ma place dans le management
Ma place au sein de l’agence d’exploitation GrDF fut assez particulière.
En effet, je devais travailler avec différents services et personnes présent au sein de GrDF, qui participaient tous à l’administration de l’organisation, dans son ensemble.
Au sein même de l’agence d’exploitation de Blanc Mesnil, je travaillais aussi bien avec les techniciens, les préparateurs, qu’avec la planification ou bien même le chef d’agence ou ses adjoints.
Mais ce n’est pas ma seule source d’information, j’ai du travailler avec d’autres services de GrDF, comme l’agence de Pantin, où se trouvent « les experts GMAO ».
Enfin, un travail en collaboration avec les autres stagiaires des agences d’exploitations fut indispensable pour avoir une vue plus extérieure et ne pas me focaliser sur l’agence d’exploitation de Blanc Mesnil.
Pour le bien de ma mission, la collaboration avec l’ensemble des services était indispensable.
3.3.5.1.3 L’expérience terrain
La définition de ce qu’est l’expérience terrain est plus complexe qu’il n’y parait.

Dans le contexte d’une agence, ce qui est désigné par la notion de travail de terrain, est le fait, pour des employés, d’effectuer une tâche précise à l’extérieur de leurs locaux.

Cette définition s’applique à toute personne exerçant une part de son métier sur le terrain, que ce soit les agents de maîtrise, les cadres, mais plus fréquemment encore les techniciens.

En effet, ils sont désignés par le planificateureur, selon leur disponibilité, pour se rendre sur différents ouvrages. Le découpage des agences et l’attribution du travail est précis : chaque agence bénéficiant d’une zone d’action bien définie.


De plus, le travail de terrain est également soumis à certaines règles. 

Ainsi, pour tout travail souterrain, les techniciens doivent être au minimum deux sur le terrain. L’explication logique de cette obligation provient du fait qu’il doit y avoir un technicien qui manipule, et un autre qui se situe en retrait dans le cas où un problème surgirait. Il est la comme premier secours et est en mesure de les appeler en cas de besoin.

Enfin, chaque technicien doit obligatoirement avoir ses équipements de protection individuel (EPI) composés de gants, habits image de marque avec traitement ignifugé, le fameux gilet orange, casques et chaussures de sécurité lors de ses sorties et manœuvres.
3.3.5.1.4 Ma présence sur le terrain
Lors de mes sorties, j’ai suivi différents agents, en tant qu’observateur en premier lieu, puis en tant qu’agent par la suite : j’ai ainsi pu alors participer à un large éventail de travaux, et mobiliser de nombreuses connaissances, savoir-faire et autres compétences.
En effet, j’ai notamment pu participer à :

· Des mises en services de postes de détente client.
· Des visites de maintenance de CI-CM.
· Des surveillances de poste Réseau.
· De la maintenance de vannes.
· …
Ces différentes sorties permettent d’assimiler plus concrètement le rôle et les missions attribués aux techniciens et comprendre de quoi se compose le réseau gaz.
A chacune de ces sorties, je me fis alors un devoir de vérifier mes compétences avec chacun des techniciens que j’accompagnais et qui me supervisaient, pour m’expliquer la cause des manœuvres, leurs effets sur le réseau.
Un ensemble d’étapes nécessaires, qui m’ont permis d’accroître ma connaissance du réseau 

Bien évidemment, ma présence sur le terrain était également soumise à un management efficace de la part de mes supérieurs hiérarchiques, qui se devaient, comme pour chacun des agents, de garantir ma sécurité, tout en veillant au bon fonctionnement de l’organisation.

Dès lors, avec les mouvements sociaux perturbant le fonctionnement du service, le peu d’agents qui travaillaient, étaient mis, ensemble, à contribution,  pour pouvoir gérer au mieux tous les travaux nécessaires à effectuer, et annuler le moins possible de chantiers. Ainsi, certains mouvements syndicalistes m’ont obligé, provisoirement, à mettre de côté ma mission de formation des agents à l’utilisation des PDA.

3.3.5.1.5 L’ambivalence Management-Terrain

L’ambivalence Management-Terrain de ce stage, est définitivement source d’une certaine synergie, indispensable pour un travail efficace à chaque instant.
Dans la première partie du stage, lors de ma découverte de l’agence, j’ai pu observer dans quelle mesure le management était omniprésent au sein de GrDF.
Par la suite, lors des interventions en extérieur, j’ai perçu un management différent de celui en agence. 
Tout cela pour finalement me donner une vision globale du management en agence d’exploitation.

Mes sorties sur le terrain m’ont, pour leurs parts, permis de découvrir le réseau gaz et assimiler les différentes étapes nécessaires à la bonne conduite des activités qui m’ont été confiées.
Pour finir, je dirais que ces deux pôles d’activité, inhérents à l’activité d’une agence d’exploitation, permettent, avec une plus grande facilité, de cerner certaines faiblesses, qui peuvent polluer le bon fonctionnement de l’organisation ou d’une entreprise en règle générale.

3.3.5.1.6 Les problèmes constatés
Comme dans toute organisation, les process bien ancrés dans les méthodes de travail de l’ensemble du personnel sont loin d’être flexible.

En effet, imposer un changement aux agents requiert une bonne dose de force de persuasion, pour réussir à imposer le bien fondé d’une nouvelle façon de travailler : les PDA.

De plus, une entreprise historique, ou historiquement liée à cette entité, comme GDF SUEZ ou plus récemment GrDF, dispose nécessairement d’une force syndicale proactive, ce qui conduit bien souvent à durcir les négociations pour l’avancée technologique menant à l’utilisation de nouveaux PDA, dont l’implantation au sein de GrDF m’incombait.
Un autre problème constaté lors de ce stage, et directement lié à l’utilisation de ces PDA, est le temps d’attente prohibitif des synchronisations (qu’elles soient de l’ordinateur vers le PDA ou du PDA vers l’ordinateur) avant que les fiches techniques puissent circuler dans le système.

4. Conclusion
En fin de stage, tout le travail effectué en agence d’exploitation, se concrétise par la formation des agents aux PDA.

En effet, cette tâche s’est révélée être tout-à-fait possible et intéressante à mettre en place à l’agence d’exploitation.

Dès lors, il m’a été conseillé de contacter des homologues (stagiaire tout comme moi) d’autres agences d’exploitations, afin de pouvoir confronter les réalités de toutes ces agences. Seraient-elles spécifiques, et dans ce cas, il me serait impossible de transposer mon travail en l’état actuel, ou présenteraient-elles de larges similitudes ?

De ce fait, en m’entretenant avec les professionnels qui m’entouraient et en confrontant nos idées, j’ai pu noter certains points sensibles à améliorer dans mon travail, afin que son efficacité soit optimale, et tout-à-fait généralisable. Ainsi fait, le travail effectué tout au long de ce stage ne sera pas vain et pourra non seulement être utilisé dans l’agence d’exploitation du Blanc Mesnil, et pourquoi pas généralisé à d’autres agences.

Mais plus concrètement, pour conclure sur le contenu de ce rapport, il m’a paru important d’illustrer dans une première partie, le caractère évolutif du marché du gaz, les prémisses de la création de la filiale GrDF, pour aboutir sur les tenants et les aboutissants de son exploitation.

Cette partie du  rapport aborde également un aspect plus personnel et apporte une vision toute autre de ce marché. Les jeunes acteurs qui le compose, et plus particulièrement encore, les agences d’exploitation GrDF, sont encore au tout début d’un long processus évolutif, dans un tel secteur d’avenir, ancien de par ses origines monopolistiques et ses automatismes, mais tout récent de par son nouveau statut de marché ouvert à la concurrence.

Pour ma part, au sein de GrDF, je commencerais volontiers par continuer la formation et l’optimisation des process dans l’utilisation du PDA par les agents (ex : les données GPS des vannes).

Continuer ce long travail d’optimisation et de formation dans l’agence me permettra alors de poursuivre l’apprentissage de l’essence même de ce métier, concrètement passionnant.
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1.2.  Fiche technique d’un robinet sur le PDA
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2. Pas à Pas pour l’Utilisation des PDA (vanne)
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